


Considérant qu;il convient par des mesures complémentaires de protection dits « gestes 
barrière», de compléter les effets de la campagne de vaccination qui n'a pas encore permis 
d'atteindre l'immunité collective; qu'il s'agit de maintenir les efforts et les moyens de lutte 
contre la propagation du virus face à l'urgence de variants plus dangereux et d'une quatrième 
vague de contaminations qu'il_ convient de limiter par des mesures adaptées; 

Considérant qu'il ressort des dernières données relatives au suivi de l'épidémie dans le 
département du Bas-Rhin que le taux d'incidence est de 155,2 nouveaux cas pour 100 000 
habitants au 12 août 2021 ; 

Considérant que le taux d'incidence dans l'Eurométropole de Strasbourg avoisine désormais les 
226,8 cas pour 100 000 habitants; 

Considérant que le risque de contamination est moindre en plein air, qu'ainsi le port du masque 
en extérieur peut être levé, sauf dans les situations à forte densité de personnes, lorsque la 
distance interindividuelle ne peut pas être respectée et lorsque les temps de contact prolongé 
sont probables ; 

Considérant qu'il appartient au préfet de prendre des mesures proportionnées aux risques 
encourus et appropriées aux circonstances afin de prévenir et limiter les conséquences et les 
menaces possibles sur la santé de la population; que le port du masque est de nature à limiter le 
risque de circulation du virus; qu'il y a donc lieu de prolonger l'obligation de port du masque sur 
la voie publique, mais de la modifier en fonction d'une grande densité ou une forte 
fréquentation ; 

Sur proposition du directeur des sécurités, adjoint au directeur de cabinet de la Préfète; 

ARRÊTE 

Article 1er - L'arrêté préfectoral du 13 juillet 2021 modifié imposant le port du masque pour les 
piétons de onze ans et plus sur certaines parties du territoire du département du Bas-Rhin, est 
modifié conformément au présent arrêté à partir du lundi 16 août 2021 inclus et jusqu'au 
16 septembre 2021 inclus. 

Article 2 - Dans toutes les communes du département, le port du masque est obligatoire dans 
les lieux suivants: 

- Marchés, brocantes, ventes au déballage;
- Transports en commun ;
- Rassemblements (dont manifestations déclarées, festivals, spectacles de rue, fêtes foraines,
stades ... );
- A l'occasion de tout rassemblement ou regroupement de personnes statiques ou en
déambulation dans l'espace et sur la voie publique, et en particulier dans les files ou zones
d'attente diverses.

Article 3 - Dans toutes les communes du département, le port du masque n'est obligatoire 
qu'en cas d'affluence uniquement, dans les lieux et abords des lieux suivants: 

- Centres-villes, zones piétonnes.
- Gares, écoles, équipements sportifs, lieux de culte, centres commerciaux dans un rayon de
S0m;






